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ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« L’aide à mourir ne peut être accordée qu’après constat par l’équipe médicale que le patient a eu 
accès à une prise en charge palliative complète et effective. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de s’assurer que l’accès à l’euthanasie n’est permis qu’à l’issue 
d’un passage effectif en soin palliatif.

Il se trouve que les demandes d’euthanasie disparaissent presque toutes chez les patients 
hospitalisés en unité de soins palliatifs. En effet selon l’étude Guirimand de 2014, sur 2157 dossiers 
patients à Jeanne Garnier, sur 61 demandes d’euthanasie, seulement 6 persistent dans le temps et 
seulement 2 patients ont maintenu leur demande jusqu’au décès.


